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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l'alinéa 19, insérer l'alinéa suivant:

« Au sein de la commission de la défense nationale et des forces armées de l'Assemblée nationale, 
un député désigné par chaque groupe politique peut être habilité au secret de la défense nationale, 
dans les conditions prévues par la loi. Cette habilitation vise à permettre l’accès aux informations 
nécessaires à l’exercice des missions de contrôle et d’évaluation du Parlement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI propose de permettre l’habilitation au secret de la 
défense nationale d’un commissaire à la défense par groupe politique.

Une telle mesure vise à renforcer l’effectivité et la portée du contrôle parlementaire de l’action de 
l’exécutif. En l’état actuel, l’absence d’habilitation de parlementaires membres de la commission de 
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la défense nationale et des forces armées limite l’accès à certaines informations sensibles, 
essentielles à la compréhension des enjeux stratégiques.

Cette situation entrave de fait la capacité de l’opposition à exercer pleinement sa mission de 
contrôle, d’évaluation et de proposition. Permettre cette habilitation contribuerait ainsi à un meilleur 
équilibre des pouvoirs et à un débat démocratique plus éclairé sur les questions de défense.


